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La Réunion 2050, imaginons le 
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Les leviers de l’aménagement du territoire face au 
changement climatique

La démarche de révision générale du SAR : un projet 
intégrateur des politiques d’atténuation et d’adaptation  

La modélisation 3D au service de la  planification et de 
la conception des projets de résilience 
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Face aux risques climatiques, les leviers de l’aménagement du territoire
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L’enjeu du changement climatique dans le SAR 2011



Les limites des dispositions du SAR de 2011 face aux enjeux et risques climatiques 

Une mise en système encore limitée de l’ensemble des effets des activités humaines sur les écosystèmes et le 
climat :

Localisation des installations humaines insuffisamment corrélées : 
- A la disponibilité de la ressource  (capacité de la desserte en eau par exemple)
- Aux impacts mesurés sur les déplacements (pris en compte mais insuffisamment objectivé)
- Aux consommations énergétiques et émissions de GES
- Aux capacités des écosystèmes à absorber les externalités négatives des installations humaines 
- Aux qualités agronomiques, écologiques et matérielles des sols et sous-sols

Distinction faible des services rendus au territoire des espaces agricoles et naturels

A l’aune des nouvelles connaissances et règlementations, une nécessaire adaptation pour la prise en compte de 
nouveaux enjeux, notamment : 

- La trajectoire vers le zéro artificialisation nette
- La stratégie bas carbone
- Les enjeux de recomposition spatiale induits par l’exposition aux risques, littoraux notamment

Une attention à porter sur l’effectivité des orientations et prescriptions :
- Les outils d’accompagnement des orientations à prévoir 
- Définir des règles qui peuvent être contrôlées et trouver une traduction dans les documents cadres infra dans 

un rapport de compatibilité



SAR La Réunion 2050, un outil de planification intégré pour faire face aux enjeux du changement climatique



Planning de la révision générale du SAR
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LES JUMEAUX NUMÉRIQUES 3D
 POUR CONSTRUIRE LE TERRITOIRE 

RÉSILIENT DE DEMAIN 
- 

L’OBSERVATOIRE VIRTUEL DE LA RÉUNION 



Les Jumeaux Numériques : définition de la Banque des Territoires

• Le jumeau numérique est la réplique virtuelle d’un territoire réel « tel qu’il fonctionne »

• Le jumeau numérique est le socle de modèles de simulation qui permet de construire des 
variantes d’évolution du territoire

• Le jumeau numérique est un outil d’aide à la décision pour toutes les étapes du cycle de vie

• Le jumeau numérique offre une plateforme collaborative permettant d’interconnecter les parties 
prenantes

Le concept repose sur une représentation numérique de la réalité sur laquelle on souhaite agir ou 
effectuer des simulations associées à des vues 3D. 



Plan de Prévention des Risques Naturels

L’observatoire virtuel de la Réunion
Pilotage stratégique : planification et résilience



L’observatoire virtuel de la Réunion
Pilotage stratégique : planification et résilience

Schéma d’Aménagement Régional



 

L’observatoire virtuel de la Réunion
Pilotage opérationnel : déplacement, urbanisme, énergie, risques, environnement, culture, …

Pole échange portail



L’observatoire virtuel de la Réunion : Questions ?

• Comment faire de l’Observatoire Virtuel de la Réunion un outil partagé « connecté » aux 
enjeux du territoires et aux acteurs qui le composent afin d’éviter une modélisation hors 
sol ?

• Comment associer les acteurs de la recherche, les entreprises, les centres de 
compétences... dans cette démarche afin de développer une chaîne de l’innovation et un 
écosystème relatif aux jumeaux numériques ?

• Comment mieux intégrer les risques naturels dans les stratégies de planification territoriale 
pour œuvrer à la résilience des territoires ?  
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